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cetl avec le gouverneur, aidé d'un con«

ic se soumi ^*^<^utif, forment une législature mode-

0. Le Roi'^' celle de la mëre-patrie, et calculée

763, céda ç**^*'"^ ^^^^^ bonheur.

ses' droits
**^^"®^*^'®''® législatifs sont nommés
1# gouverneur avec Papprobation du

ut sous le rtp*
*'® ®^"* ^ ^*^' ^ moins qu'ils ne s'ab-

arme de go?^'^^
pendant quatre années de la pro-

is civiles et*®*^"
"® prêtent le serment d'allégeance

ntérêts eénc?*^'"^®
puissances étrangères.

A^na un «n^ W^^ï^'^^'^s de la chambre d'assemblée
» Qans un co. . i * * ^ r *t r i

les Roi
'**'^"^®^ P^^ la majorité des francs te-

P cîftrs de chaque comté, et dans les

36f. par les propriétaires qui ont cinq 1i-

1 t i.9t€rlin£^8 de revenu et les locataires
ida sous le' °^ • ^k %' t*

nie payent pas moins de dix livres pour
'**?*'*•

. laj^er. Les comtés dont la population

nada à PAide mille âmes, sont représentés par un
ent d'abordnbre, d'après un acte passé en 1829 et

lis ils le renctûinné par sa majesté* Ceux qui con-

3 plus libéranent quatre mille âmes ont droit d'élire

lu parlemens ipembres. Le comté qui a moins de
ssé en ]77i« fiabitans, doit se joindre, pour l'élec-

ler, PAngleiifW comté voisin dans lequel il y a le

xercice de > J*tit nombre d'âmes. Le comté de
civiles en «JTOC envoyé deux membres à la cham-

ançais, et • ft la cité quatre; le bourg William

nel, Je plus »*!» un seul. La ville des Trois-Rivière»

re. Dans If envoyer deux membres ; le comté de

t^ BaS'CaM^l^'» ^eux et la cité quatre.

un conseil i^e gouverneur doit assembler la législa*

isemblée^ qi


